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Un évènement, qui mérite d’être développé et qui est malheureusement 

passé trop inaperçu sur nos ondes médiatiques, a été l’intronisation offi-

cielle, le 28 mai dernier, à l’Académie française de Dany Laferrière, l’écri-

vain québécois d’origine haïtienne qui remplace l’écrivain Hector Bianciot-

ti, auteur français d’origine argentine. 
 

Sous la coupole, devant un parterre d'officiels, 

d'intellectuels français, mais aussi beaucoup ve-

nus d'Haïti et du Québec, et en présence du Prési-

dent de la République, François Hollande, c'est 

l'écrivain libanais Amin Maalouf qui accueillait le 

nouvel académicien.  
 

Dany Laferrière a rendu hommage à son prédécesseur sur ce siège numé-

ro 2 qu'il va désormais occuper. Il n'a pas oublié ses illustres modèles. 

“Pour moi, ce fut d’abord ce trio qui a inscrit la dignité nègre au fronton de 

Paris : le Martiniquais Aimé Césaire, le Guyanais Léon Gontran-Damas et 

le Sénégalais Léopold Sédar Senghor. Ce dernier a occupé pendant 18 

ans le fauteuil numéro 16. C’est lui qui nous permit de passer sans heurt 

de la négritude à la francophonie”. 
 

Le fauteuil occupé par le nouvel académicien a jadis été dévolu à Montes-

quieu, ensuite à Alexandre Dumas fils, lui-même d’origine antillaise .Nous 

recommandons aux lecteurs d’aller sur la toile afin de lire ou de visionner 

le très beau discours prononcé par le nouvel académicien. 
 

Plus près de nous, après les remarquables conférences qu’a donné, en 

avril dernier, en partenariat avec notre association, la spécialiste mondiale 

de l’orthographe, Chantal Contant, tant à l’auditorium de la Province Sud 

qu’à l’Université de Nouvelle-Calédonie, les deux grandes opérations an-

nuelles que sont les Dix mots et les Mots d’Or se poursuivent avec beau-

coup d’enthousiasme. La correction des épreuves écrites des Mots d’Or 

aura lieu au local de la rue Bernier le mercredi 24 

juin à 17h. 
 

Enfin, nous signalons qu’une nouvelle édition du 

Pilou des Mots sera prochainement lancée à l’occa-

sion du 7e Forum francophone du Pacifique qui de-

vrait se dérouler du 15 au 17 octobre prochain à 

Nouméa. 
Le Président, Daniel Miroux 

L'orthographe française a évolué, de nouvelles règles sont préconisées. L’Alliance Champlain rédige conformément à l'orthographe moderne en 

vigueur. Pour tout savoir sur l'orthographe recommandée , rendez-vous sur le site : www.nouvelleorthographe.info 

Vous qui souhaitez promouvoir et  

défendre la langue française dans le 

Pacifique Sud, rejoignez-nous !  

Tout savoir sur nos actions : www.alliance-champlain.asso.nc 

amalgame  bravo  cibler  grigri inuit   
kermesse  kitsch  sérendipité  wiki   zénitude 

 

Dix Mots 2015 : www.dismoidixmots.culture.fr 
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Des mots souvent employés mais qui 

ne sont pas encore reconnus 
 

La langue française compte au moins  

100.000 mots, certains érudits mon-

tent ce chiffre à 200 000 et chaque 

jour de nouveaux mots font leur appa-

rition.  
 

Parmi ceux-ci, un certain nombre n’est 

toujours pas accepté par l’Académie 

Française. C’est le cas de : nominer, 

fuiter, chronophage, candidater, pro-

crastinateur, abracadabrantesque, 

confusant, générer, dangerosité, solu-

tionner, gratifiant, inatteignable.  
 

Si certains de ces mots vous sont in-

connus, n’hésitez pas à aller sur la 

toile pour en connaitre la signification. 

http://www.rfi.fr/afrique/20130626-aime-cesaire-centenaire-mouvement-negritude/
http://www.rfi.fr/emission/20120825-1-portrait-david-dacko-56/
http://www.nouvelleorthographe.info


Mme Chantal Contant, linguiste québé-

coise était de passage sur le territoire, en 

avril dernier. L’Alliance Champlain, le Vice

-Rectorat, l’Institut de formation des mai-

tres, la Province Sud et l’Université de 

Nouvelle-Calédonie, ont organisé en par-

tenariat, deux conférences dont la pre-

mière s’est tenue dans le bel auditorium 

de la Province puis dans celui de l’Univer-

sité à Nouméa. 
 

Mme Contant, spécialiste de la réforme de l’orthographe 

du français a tenu en haleine les nombreux auditeurs 

calédoniens, tous niveaux confondus - adultes, scolaires, 

étudiants - par sa maitrise du sujet et son talent à se 

mettre à portée du public non familiarisé avec cette peti-

te révolution du français. Laquelle ne date pas d’hier 

puisqu’elle a débuté dans les années 1990. 
 

 

Le français n’en est donc pas à sa première révolution 

depuis François 1er qui l’avait institué comme langue 

officielle du royaume de France. L’Académie Française 

fondée par Richelieu, continue son œuvre simplificatrice 

depuis 1634. Ainsi les Serments de Strasbourg de l’an 

802 sont pratiquement illisibles de nos jours sauf pour 

les médiévistes chevronnés. C’étaient pourtant les tout 

premiers textes en français !  
 

Deux fascicules élaborés par Mme Contant et publiés  

par l’éditeur montréalais… De Champlain S. F, (mais oui, 

vous lisez bien, c’est une heureuse coïncidence !) per-

mettent de réviser les leçons et de faire des exercices 

pas si faciles que cela.  
 

 

L’Alliance Champlain en a en-

core en réserve pour les per-

sonnes intéressées, à la modi-

que somme de  1000F/pièce.  
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Il reste également, au même prix, quel-

ques exemplaires du Français, Une langue 

en Mouvement, opus de Daniel Miroux, 

édité par... l’Alliance Champlain. 

N° 70– juin 2015, page 2/6 

Nicolas Hulot pour lequel nous avons le plus grand res-

pect quant à son combat pour la préservation de notre 

belle et, jusqu’à présent, unique planète habitée de vie, 

semble avoir oublié qu’il est Français et qu’il est connu 

comme tel dans le monde entier. 
 

C’est grand dommage pour notre langue qui mérite, à 

notre avis,  autant de soins à sa protection que la Terre 

dont le  célèbre globetrotteur, animateur génial des mer-

veilleuses expéditions Ushuaia, se fait le défenseur de-

puis  plus de trente ans. 
 

Ainsi« l’Envoyé spécial pour la 

protection de la planète » du Pré-

sident de la République Françai-

se n’-a-t-il pas trouvé de meilleu-

re appellation pour sa récente 

campagne de lutte contre les 

changements climatiques, que 

« My positive impact. »  
 

Quelle incongruité, pour ne pas dire insulte à notre cultu-

re, sachant que cette opération est... (!) réservée aux 

associations, entreprises de moins de 250 employés, 

collectivités territoriales… immatriculées en France ! 

On se pince. GhR 
 Voir http://www.mypositiveimpact.org/Public/Files/__Uploads/files/

REGLEMENT_solutions.pdf  

Les carences de M. Hulot 

ou le négatif  impact pour la langue française 

 

Du coup, d’une navigation l’autre, la réflexion nous amè-

ne sur le site de la COP21 dite encore PARIS 2015, l’évè-

nement environnemental mondial de l’année qui s’ouvri-

ra dans notre Ville-Lumière en novembre prochain. La 

Terre entière y est attendue représentée par des dizai-

nes de chefs d’État.  
 

On découvre alors le logo PARIS2015-COP21-CNP11 qui 

s’intitule UN CLIMATE CHANGE CONFERENCE. Cela sem-

ble incompréhensible mais, en fait le terme UN signifie 

UNITED NATIONS. Là, cela devient plus clair encore qu’il 

eut fallu ajouter « ORGANISATION ». Car reconnaissons 

que cela fait un peu bizarre à première lecture.  
 

Dès lors, pourquoi ne pas avoir écrit UNO CLIMATE 

CHANGE CONFERENCE ? Et puis tant qu’à y être, pour-

quoi ne pas avoir doublé le titre dans la langue du pays 

hôte ? CONFERENCE DE L’ONU POUR LE CHANGEMENT 

CLIMATIQUE, est-ce aussi rébarbatif que cela ? Sûre-

ment pas d’avantage que l’exemple très positif cette fois, 

donné ci-dessous à droite qui n’appelle aucune remar-

que. Rappelons que le français est tout de même la 

deuxième langue de travail de l’ONU ! GhR 

Conférence à l’Auditorium de la Provin-

ce Sud : de gauche à droite, Mmes 

Chantal Contant, Alexia Duchesnes, 

Véronique Lehoullier et M. Daniel Mi-

roux. 

Démonstration à l’Université 

de la Nouvelle-Calédonie. 

UN CLIMATE CHANGE CONFERENCE 

LA NOUVELLE ORTHOGRAPHE 

Conférence de Mme Chantal CONTANT 

Universitaire  et linguiste québécoise 
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Du 15 juillet au 15 septembre prochain, sera lancée la 

nouvelle édition du Florilège des enseignes calédonien-

nes. Elle sera organisée, comme les années précéden-

tes, en partenariat avec la Chambre de Commerce et 

d’Industrie et la Chambre des Métiers que l’Alliance 

Champlain remercie chaleureusement. Cinq commer-

çants ou artisans seront primés dont un nautile d’Or pour 

la première distinction. 
 

Nous rappelons qu’il s’agit de valoriser les plus belles 

dénominations commerciales ou artisanales que ce soit 

dans le Grand Nouméa, en Brousse ou aux Iles. Lors-

qu’on écrit “plus belles”, ce n’est pas le caractère esthé-

tique de l’enseigne qui est à sélectionner mais l’inscrip-

tion elle-même. Elle doit être en français ou dans une 

langue océanienne du pays. Elle doit avoir du sens et ne 

pas comporter de mots étrangers. Les photos sont à 

courrieller à l’Alliance Champlain avec la localisation de 

l’enseigne et le type d’activité se rapportant à celle-ci. Il 

est à noter que l’enseigne peut être fixe ce qui est géné-

ralement le cas pour les commerçants mais aussi ambu-

lante (sur un véhicule par exemple) ce qui est fréquent 

pour certaines activités artisanales.  
 

Tout le monde est habilité à prendre une photo : le com-

merçant, l’artisan, le client, le passant etc. 
 

En 2013, l’Alliance Champlain avait reçu 172 photos, en 

2014 ce nombre fut porté à 286 photos. Arriverons-nous 

à 400 cette année ?  
 

Pour information, les distinctions remises ont été par 

ordre décroissant  : 
 

En 2013 : Belle et re-belle, Le Boudoir, La Popotte, Fou 

rire, La Case à coiffer. 
 

En 2014 : Histoire d’eau, Au pays du chat perché, Cesi-

bon, Bouts d’brousse, Pot d’colle. 
 

Nous espérons cette année recevoir de nombreux cli-

chés des Provinces Nord et Iles. Il y a, notamment, de 

très jolis noms de gites qui ne demandent qu’à se retrou-

ver sur une photo. 
 

Les résultats seront officialisés au cours d’une soirée 

dans une salle du restaurant “Le Bout du Monde” dans 

la première quinzaine du mois d’octobre. 

Au lieu de coach , 
  

dites    
 

entraineur ! 

Florilège des Enseignes Calédoniennes 2015 

Le Nautile d’Or 
Que reste-t-il du latin dans la vie de tous les jours ? 

Hormis la langue française dans son ensemble, le droit 

romain et le vocabulaire scientifique (botanique, entre 

autres), il reste du latin un certain nombre de proverbes, 

d’expressions et de mots utilisés dans le langage cou-

rant et qui ne sont pas traduits en français. 
 

Le plus fréquent est, sans hésitation possible, et cætera 

(littéralement : « et les autres choses » en français) qu’on 

écrit le plus souvent et cétéra ou encore etc.  
 

Viennent ensuite, dans le désordre, des locutions telles 

que à fortiori, à priori, à contrario, ab nihilo, idem, in ex-

trémis, in vitro, statu quo, in illo temporé, vadémécum, 

versus, média, opus etc. Il convient de remarquer que 

depuis 1990 (modifications orthographiques approuvées 

par l’Académie française) ces termes doivent être accen-

tués d’une manière naturelle comme des termes fran-

çais. 
 

On peut aussi y ajouter des proverbes comme dura lex, 

sed lex (« la loi est dure, mais c’est la loi »), errare huma-

num est, persevarere diabolicum (« l’erreur est humaine, 

persévérer dans l’erreur est diabolique »), alea jacta est 

(« le sort en est jeté »), carpe diem (« profite du jour pré-

sent »), in vino veritas (« dans le vin la vérité »), veni, vidi, 

vici (« je suis venu, j’ai vu, j’ai vaincu »).  
 

Il est regrettable dans notre époque de mondialisation 

que le latin n’ait pas davantage droit de cité car il aurait 

pu éviter de nombreux anglicismes. Certes, comme ter-

mes récents, il y a bien vidéo (je vois), média (les 

moyens), focus (littéralement foyer avec en synonyme 

concentration), versus (opposé à), opus (œuvre), mais ils 

ne sont pas très nombreux. 
 

Quelques marques internationales ont opté pour un nom 

latin : Volvo (je roule) Vinci (déformation de vici, j’ai vain-

cu). Dommage qu’il n’y en ait pas plus. 
 

Et la bonne preuve que la menace pesant sur  le latin et 

le grec, dans la réforme du collège, enflamme les es-

prits, ce sont les 414 commentaires qui suivent l’article 

« L’abandon progressif du latin et du grec, un contresens 

majeur » posté sur le site indiqué ci-dessous. Bonne lec-

ture ! http://focuscampus.blog.lemonde.fr/2015/04/04/labandon-

progressif-du-latin-et-du-grec-un-contresens-majeur/ 

Le bel-être       état objectif qui fait de son détenteur un 

                         individu porteur de beauté. (NDLR : atten-     

                               tion à ne pas confondre avec bellâtre,  nettement                         

                               péjoratif). 
 

calliphore        adjectif désignant des actes, objets, œu-  

                         vres ou auteurs capables de transmettre                                            

                         toutes sortes de sensations et d’émotions  

                         esthétiques.    

extasie             état de plaisir où les sensations habituel-                        

                         les  sont transcendées. 
 

formose           idée d’élégance naturelle et de charme. 
 

formosissime  équivalent de chicissime ou chiquissime. 

Pour briller en société, rien de tel que  

les néologismes d’Alain Rey  !  



Vous le saviez peut-être… 
 

« Dans les décombres du colonialisme, nous avons trou-

vé cet outil merveilleux, la langue française », déclarait 

Leopold Sedar Senghor.  
 
 

Eh bien, il existe un autre outil lui aussi merveilleux pour 

améliorer son français, traquer les fautes d’orthographe, 

dompter l’imparfait du subjonctif et les participes passés 

qui s’accordent ou non selon leur place dans la phrase. Il 

s’agit du Service en ligne d’entrainement à l’orthogra-

phe, dit Projet Voltaire ! 
 

Cela ne consiste nullement en un jeu encore que le site 

soit conçu de manière très attractive. Cela se présente 

comme un véritable manuel électronique de remise à 

niveau, lequel peut même conduire à décerner un diplô-

me à valoir dans un CV ! 

 

Allons, rien n’est perdu si vous avez des difficultés avec 

la langue de Molière, tapez :  

 

www.projet-voltaire.fr 
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C’est grâce à M. Deladrière, Membre du Gouvernement 

de la Nouvelle-Calédonie, en charge de la Francophonie, 

également 3e adjoint au Maire, M. Éric Gay, que la chai-

ne des communes françaises ayant voté le Manifeste 

pour la langue française, s’est allongée d’un maillon. 

Celui du Mont-Dore. C’est grâce également à M. Claude 

Sakoumory, 7e adjoint délégué à la Culture, qui a pris en 

charge le projet. 
 

On se souvient en effet, que c’est lors de l’entrevue avec 

M. Deladrière en aout, l’an dernier, que la proposition 

avait été faite par l’Alliance Champlain.  Voir notre bulle-

tin de septembre 2014. C’est donc chose faite. L’Allian-

ce Champlain espère que la chaine calédonienne ne 

s’arrêtera pas en si bon chemin et que d’autres édiles 

accepteront de saisir le flambeau. 

À l’instar de Dumbéa en 2013, la Ville du Mont-

Dore vote le Manifeste pour la langue française 
Le français est une force  commerciale et industrielle 

C’est Jérôme Bodin, analyste médias chez Natixis qui 

l’affirmait dans une tribune publiée en novembre 2014. 

Nous citons  in extenso :  
 

Contrairement à une idée reçue, la pratique de la lan-

gue française est utile au développement industriel et 

commercial, car elle évite une standardisation absolue 

des modes de pensée . 
 

Plusieurs rapports récents ont mis en avant la franco-

phonie comme un levier important de croissance écono-

mique. Nous déplorons toutefois une approche encore 

trop institutionnelle de la francophonie. Si l'État français 

a un rôle important à jouer via ses nombreux satellites 

publics, il n'est plus l'unique outil de la promotion du 

français. L'essentiel du potentiel de rebond se situe 

dans les groupes privés. C'est précisément ici, qu'à 

l'heure actuelle, se perd la bataille linguistique. Non pas 

que les entreprises et leurs salariés ne soient pas atta-

chés au français, mais ils ne sont ni encadrés ni encou-

ragés à promouvoir leur langue et donc leur spécificité. 

Petit à petit, l'utilisation du français recule dans le mon-

de des affaires. Il convient enfin de reconnaître à l'entre-

prise privée un rôle central dans la francophonie. 
 

Car contrairement à une idée reçue, le français est une 

force commerciale et industrielle. Dans la mondialisa-

tion, l'uniformisation des modes de pensée (et donc des 

pratiques linguistiques) est une faiblesse. Promouvoir 

l'utilisation du français dans l'entreprise, c'est faciliter 

les échanges entre francophones, mais c'est aussi et 

surtout permettre de penser et produire en français. Et 

donc de proposer au monde un bien ou un service cons-

truit différemment. Les francophones doivent enfin 

prendre conscience que leur langue est un facteur de 

production rare, par nature recherché dans notre mon-

de ouvert. 
 

Mais le français doit enfin être perçu comme une autre 

langue pivot des affaires. À défaut d'autres langues et 

modes de pensée s'imposeront, avec pour conséquence 

une perte irrémédiable de compétitivité des entreprises 

francophones, mais aussi des locuteurs francophones 

sur un marché du travail de plus en plus mondialisé. 
 

Nous proposons que l'État français initie une charte par 

laquelle les entreprises francophones signataires s'en-

gageraient à promouvoir le français en échange éven-

tuellement d'aménagements fiscaux. (…) Ces mesures 
permettraient de donner une nouvelle impulsion concrète, 
moderne et efficace à la francophonie mais aussi de ren-

forcer la culture d'entreprise de ces groupes. Elles consti-

tuent autant d'atouts pour les groupes privés français et 

francophones d'accélérer leur ouverture au monde et de 

s'inscrire beaucoup plus solidement qu'ils ne l’ont, pour 

le moment, fait dans la mondialisation. La francophonie 

s'imposera alors définitivement pour ce qu'elle est : une 

ouverture vers le monde et non un repli sur soi. Fin de 

citation. 

Grand merci à M. le Mai-

re du Mont-Dore, à MM 

Deladrière et Sakomoury 

et à tout le Conseil Muni-

cipal. Ci-contre le facsi-

milé de la Délibération.   
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L’arrivée... 
 

Paris est comme je l’imaginais, le temps est gris et brumeux et ses bâti-

ments rectangulaires lui donnent une mine triste. Il y a ses habitants sans 

cesse en hâte, qui semblent courir après le temps en ce mois de mars et 

moi, je suis là, jeune calédonienne qui admire cette beauté étrange et si 

différente de ce que je connais. 
 

Je ne peux m’empêcher de contempler ce brassage de cultures qui m’en-

toure mais je ne peux qu’être effrayée par tant d’indifférence, il me semble 

n’avoir jamais été aussi seule. 
 

En dépit du fait d’avoir croisé, dans les tréfonds de Paris, les centaines de 

personnes  qui les empruntent chaque jour, je n’ai ressenti aucune inte-

raction. Je me suis alors interrogée : comment une ville aussi belle et plei-

ne de charme peut-elle mettre en scène une population si désenchantée ? 
 

Puis les rencontres enrichissantes... 
 

Ma première rencontre avec les autres lauréats s’est déroulée au foyer. 

Après les formalités remplies avec M. Jean Marcel Lauginie, nous avons 

commencé à nous présenter et à parler de nos pays respectifs. Le contact 

a tout de suite été chaleureux et de fait, nous nous sommes rendus tout 

naturellement ensemble, jusqu’au lieu où étaient servis nos repas. 
 

Mes deux camarades de chambre étaient Égyptiennes, Salma Wahid et 

Salma Abd El Wahab. Nous nous sommes instantanément liées d’amitié. 

Nous avons ainsi longuement échangé sur nos cultures respectives, sur la 

place de la religion dans nos sociétés ou encore sur la place de la femme... 
 

J’ai également rencontré  Maryna et Nadiia d’Ukraine, Su arrivant de Thaï-

lande, Marina, Dilara et Artem de Russie, Valéria de Biélorussie, Ndèye 

Marie du Sénégal ou encore Annas de Mayotte et Jean-Benoit du Québec. 

Ce fut très instructif, j’ai découvert des personnes très cultivées et ouver-

tes d’esprit, ce qui m’a énormément plu. 
 

Enfin… 
 

Lors du séjour d’études nous nous sommes rendus au ministère de la 

culture où nous avons pu apprendre comment étaient sélectionnés les 

mots nouveaux admis par le dictionnaire de la langue française. Nous 

avons à plusieurs reprises échangé  avec Mr Lauginie ce qui fut très enri-

chissant et avons clôturé notre séjour par la cérémonie des Mots d’Or qui 

avait lieu au Consulat de Belgique à Paris. Chaque lauréat a alors été invi-

té à présenter son pays à l’assemblée et à ensuite exprimer un projet pro-

fessionnel lui tenant à cœur. 
 

Nos matinées étant en « temps libre », nous nous sommes consacrés à 

visiter Paris, bien entendu la Tour Eiffel et le Trocadéro et avons marché 

jusqu’à l’Arc de Triomphe après avoir longé la Seine, mais aussi  le Louvre, 

Versailles, Montmartre et son Sacré Cœur, le Pont des Arts ou enco-

re Notre Dame de Paris et avons réalisé un rêve : faire du bateau-mouche 

sur la Seine. 
 

Ce fut une merveilleuse expérience que je n'oublierai jamais. Alors un 

grand merci  également à l'Alliance Champlain qui  a organisé l’évènement 

en Nouvelle-Calédonie et m'a permis d'y participer.  
 

Pour conclure, je retiendrai une citation : "On croit qu'on va faire un voya-

ge, mais bientôt c'est le voyage qui vous fait". Nicolas Bouvier dans : L'usa-

ge du monde (1963). 

Evelyne Delathière, lauréate des Mots d’Or 2014 pour la Nouvelle-

Calédonie nous conte son voyage à Paris — offert par l’Alliance Champlain 

avec l’aide de la Compagnie AIRFRANCE-KLM et du LIONS CLUB DOYEN — et son 

accueil par M. Lauginie, « le père des Mots d’Or », Président de l’Association pour 

la promotion du Français des Affaires. 
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ATTENTION ! Changement d’horaires de nos réunions. 
 

RENDEZ-VOUS DU 3e TRIMESTRE 2015 

Réunions mensuelles 

Mardi 11 aout  à 17 h 30 

Mardi 8 septembre à  17 h 30 

Local AFFDU, 18 rue Bernier,  

Baie des Citrons, Nouméa 
 

Oral des Mots d’Or 

Mercredi 26 aout à 14h au lycée Lapérouse 

Remise des Prix des Mots d’Or 

jeudi 17 septembre à 18h à la Maison du Livre, 

21 Route du Port Despointes (ancienne maison Célières). 

Pour tous renseignements, n’hésitez pas à nous appeler :  

Tél -Fax- HR :  24 11 59  - MOB :  92 98 43 —  81 02 07 

ou à nous courrieller aux adresses suivantes :  

alliance.champlain@offratel.nc ou champlain@offratel.nc 

Pensez à découvrir et à faire visiter notre site  
www.alliance-champlain.asso.nc 

Création de l’Agence de la Langue française 

La création par le Premier Ministre, Manuel Valls, de 

l’Agence de la Langue française est vraiment une excel-

lente nouvelle pour notre association qui, depuis trente 

ans, se bat pour la promotion du français et de la fran-

cophonie. La France mettrait-elle ses pas dans le modè-

le outre atlantique de l’Office Québécois de la Langue 

française ?  
 

En tout cas, cette très importante décision concrétise un 

des projets inscrits dans le plan « La République en ac-

tes » présenté par le Premier Ministre en mars 2015.  

Décliné en soixante mesures, ce plan vise, nous citons : 

«à favoriser la mixité sociale et recréer du lien en pour-

suivant la lutte contre les inégalités en combattant les 

discriminations».   

Pas moins de « six d’entre de ces mesures, concernent 

l’apprentissage et la maitrise de la langue française ; 

elles s’adressent à tous les élèves ainsi que ceux nou-

vellement arrivés, aux immigrés primo-arrivants ou can-

didats à la naturalisation, à tous les adultes français ou 

immigrés installés en France ». 
 

La maitrise de la langue française comme remède au 

malaise des banlieues ? Certes, mais pas seulement. 

Car il est urgent de redonner à tous les Français le gout 

et la fierté de leur langue, : elle est leur langue d’ensei-

gnement, d’apprentissage, d’administration, d’intégra-

tion à la nation ; la langue du commerce et des affaires 

aussi ; la langue de recherche des scientifiques ;  et en-

fin une langue de diffusion culturelle sur tous les conti-

nents avec ses 275 millions de locuteurs. 
 

Saluons et souhaitons très longue vie à l’ Agence de la 

Langue française. L’Alliance Champlain se tiendra étroi-

tement informée des développements de cette belle 

initiative prise au plus haut niveau de l’État français.  

Xavier North (ci-contre) fut le délégué 

général à la langue française et aux lan-

gues de France, pendant une dizaine 

d’années. Il a quitté ce poste, à la fin 

2014, et revient avec La Danse des 

mots, sur ce qu’il a rêvé, projeté, réalisé 

pour illustrer et faire vivre les langues qui 

se parlent et s’écrivent en France.  
 

 

Normalien, agrégé de lettres, il est 

aussi l’auteur, entre autres, du « Pari 

francophone : Entretien avec Domini-

que Wolton » (ci-contre) à qui l’on doit 

l’essai « Demain, la Francophonie »,  

 Flammarion 2006. 
 
 

Lesquels ouvrages ont précédé la somme 

« Francophonie et Francophilie, moteurs 

de croissance durable » dite  aussi Rapport 

Attali, publié l’an dernier.  
 
 

Avec de tels défenseurs, la Francophonie 

et la langue française ont sans doute en-

core de l’avenir !  

Loick Depecker se voit ainsi confier la préfiguration 

de l’Agence de la langue française. 
 

La connaissance et la maîtrise de la langue française 

sont un facteur majeur de la réussite scolaire et plus 

largement de l’insertion sociale et professionnelle, de 

l’accès à la culture et aux débats d’idées. Et donc de la 

citoyenneté et de la cohésion sociale. Le Comité intermi-

nistériel à la Citoyenneté et à l’Égalité du 6 mars 2015 

l’a rappelé. 
 

En France, près de six millions de personnes rencontrent 

des difficultés dans la maîtrise ou le maniement de la 

langue. Face à cette fracture linguistique qui touche par-

ticulièrement les milieux populaires, le gouvernement a 

décidé de créer l’Agence pour la langue française. 
 

Il s’agira de renforcer l’ensemble des dispositifs de lutte 

contre l’analphabétisme et l’illettrisme et de proposer 

une politique linguistique qui redonnera à tous nos 

concitoyens le goût et l’envie de pratiquer le français. 
 

 Ce sont les objectifs assignés à Loïc Depecker, profes-

seur en sciences du langage à la Sorbonne Nouvelle 

(Paris III), nommé aujourd’hui en Conseil des ministres 

Délégué général à la langue française et aux langues de 

France et préfigurateur de l’Agence de la langue françai-

se. Il rendra ses conclusions et propositions à la fin du 

mois de septembre 2015. Fin de citation. 
 

NDLR : Loïc Depecker remplace Xavier North, titulaire du poste 

durant une dizaine d’années. 

Loïc Depecker est le nouveau 

Délégué général à la langue fran-

çaise et aux langues de France 
 

Lire ci-après le Communiqué du Gouverne-
ment de la République en date du 17 mai 

2015. 


